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Folia Pharmacotherapeutica août 2022

Influenza 2022-2023 : vaccins et médicaments antiviraux

Les vaccins contre la grippe saisonnière
- Quatre vaccins contre la grippe saisonnière seront disponibles : les vaccins « à dose standard » α-
RIX-Tetra®, Vaxigrip Tetra® et Influvac Tetra® (avec 15 µg d’antigène par souche grippale), et le
vaccin « hautement dosé » Efluelda® (avec 60 µg d’antigène par souche grippale, uniquement pour
la vaccination des personnes de 60 ans et plus).
- Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) recommande fortement la vaccination des groupes cibles
classiquement proposés, en accordant la plus haute priorité aux personnes à risque de
complications liées à l’influenza.
- Le CSS ne marque pas de préférence pour un vaccin antigrippal particulier. Ce qui correspond à la
conclusion du CBIP suite à la discussion du vaccin ‘hautement dosé’ Efluelda® dans les Folia de
mars 2022.

Les médicaments antiviraux
Le baloxavir et l’oséltamivir n’ont qu’une place très limitée dans la prise en charge de l’influenza et
ne remplacent en aucun cas la vaccination annuelle contre la grippe des patients à risque. Le suivi
du risque de résistance est important pour les deux médicaments.

Dans le monde entier, et aussi en Belgique, il s’est produit beaucoup moins de cas de grippe que
d’habitude au cours de la saison grippale 2020-2021, en raison des mesures préventives liées au
coronavirus. Au cours de la saison grippale 2021-2022, un pic des cas de grippe n’est apparu que
tardivement, en mars 2022.  Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS)  estime qu’il est impossible de
prévoir quand le virus grippal apparaîtra au cours de la prochaine saison ni d’estimer son impact.
Il reste essentiel d’appliquer en toutes circonstances et correctement les mesures de précaution de base,
avec le lavage régulier des mains au savon ainsi qu’une bonne hygiène de toux et d’éternuement. Ces
mesures de précaution sont essentielles pour limiter la propagation et l’infection, tant du virus de la
grippe que du coronavirus et d’autres virus provoquant des affections grippales.  Le CSS souligne
également l’importance de porter un masque pendant une épidémie d’infections respiratoires, surtout
dans des lieux intensément fréquentés par la population et pour les patients à risque.

1.  Les vaccins contre l’influenza

Les vaccins de la saison 2022 – 2023

En Belgique, quatre vaccins tétravalents (c’est-à-dire avec deux composantes du virus de l’influenza A
et deux composantes du virus de l’influenza B) contre la grippe saisonnière seront disponibles :

les vaccins à « dose standard » α-RIX-Tetra®, Vaxigrip Tetra® et Influvac Tetra® (avec 15 µg
d’antigène par souche grippale) : à utiliser selon les RCP à partir de l’âge de 6 mois. Le
remboursement par l’INAMI est prévu pour tous les groupes cibles de la vaccination tels que
définis par le Conseil Supérieur de la Santé (cliquer sur le symbole !b  au niveau de la spécialité
dans le Répertoire) ;
le vaccin « hautement dosé » Efluelda® (avec 60 µg d’antigène par souche grippale) : à utiliser
selon le RCP chez les personnes de ≥ 60 ans. Remboursement par l’INAMI uniquement en cas
d’utilisation pour des personnes de ≥ 65 ans séjournant dans un établissement de soins
résidentiels (par exemple des maisons de repos et de soins, des centres de convalescence) ou dans
un autre type d’institution (cliquer sur le symbole !b  au niveau de la spécialité dans le Répertoire).
Le coût de ce vaccin est environ 2,5 fois plus élevé que celui des vaccins à dose standard, tant pour
la communauté (prix public plus élevé) que pour le patient (ticket modérateur plus élevé). Il n’y a
pas de preuves de supériorité dans la prévention des complications (voir plus loin).

Ce sont tous des vaccins injectables inactivés.
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Les vaccins antigrippaux 2022-2023 seront mentionnés sur notre site Web lors de la mise à jour de
septembre 2022.
La composition des vaccins antigrippaux s’effectue toujours sur base des recommandations de
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) , et elle est la suivante pour la saison 2022-2023.

Si le médecin indique sur l’ordonnance “vaccin antigrippal” au lieu d’un nom de spécialité, le
pharmacien peut délivrer un des vaccins à dose standard (α-RIX-Tetra®, Vaxigrip Tetra®, Influvac
Tetra®) ; ceci n’est pas le cas pour le vaccin hautement dosé (Efluelda®) [communication avec
l’INAMI].
Comme pour la saison 2021-2022, les pharmaciens seront autorisés à prescrire un vaccin contre la
grippe (voir news.belgium, communiqué du 04/06/22). L’AFMPS fera des communications à ce sujet.
Nous renvoyons au Répertoire (chapitre 12.1.1.5.) pour le Positionnement et plus de détails sur
l’administration et la posologie des vaccins contre l’influenza.

Avis du Conseil Supérieur de la Santé (CSS) saison grippale 2022-2023

Comme chaque année, le Conseil Supérieur de la Santé (CSS)  recommande de débuter la vaccination
contre l’influenza à partir de la mi-octobre .
La plus haute priorité va aux groupes cibles définis dans la « Catégorie A » (par exemple les
personnes à risque de complications liées à l’influenza, voir + plus d’infos). Les groupes cibles de la
vaccination n’ont pas changé par rapport à la saison précédente.

5

Composition des vaccins contre l’influenza 2022-2023 :
A/Victoria/2570/2019 (H1N1)pdm09 ou une souche apparentée
A/Darwin/9/2021 (H3N2) ou une souche apparentée
B/Austria/1359417/2021 ou une souche apparentée (appelée « ligne B-Victoria »)
B/Pukhet/3073/2013 ou une souche apparentée (appelée « ligne B-Yamagata »).
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Le CSS ne marque pas de préférence pour un vaccin antigrippal particulier. Au sujet du vaccin
Efluelda® hautement dose, le CCS estime : “L’interprétation conflictuelle des données disponibles ainsi
que le nombre limité d’études ne permet pas d’attribuer une recommandation préférentielle au vaccin
Efluelda® au stade actuel (ECDC, 2020)”. Ce qui correspond à la conclusion de la discussion d’Efluelda®
dans les Folia de mars 2022 : il n’est pas clair si le bénéfice possible bien que limité en termes de
survenue de grippe symptomatique et confirmée, avec Efluelda® par rapport à un vaccin à dose
standard, se traduit par une réduction du risque de complications sévères de la grippe. Reste en outre
le prix plus élevé.
Le CSS estime que la vaccination simultanée contre la grippe saisonnière et le COVID-19 est possible
(pas d’indices d’effets indésirables et maintien de la réponse immunitaire). Le Conseil se base
notamment sur l’étude ComFluCOV .

Quelques faits sur la vaccination contre l’influenza

Les vaccins contre l’influenza se trouvent pour la première fois dans le Top 25 des principes actifs
dans les dépenses de l’INAMI en 2020 pour les médicaments dans les soins ambulatoires (15  rang,
environ 2,1 millions de patients) [voir les Folia de mars 2022]. Selon l’INAMI, c’est la conséquence de
la crise de COVID-19 et des mesures exceptionnelles prises dans le cadre de la pandémie de COVID-
19 : remboursement augmenté (passage de la catégorie Cs à B), l’extension du groupe cible qui entre
en ligne de compte pour le remboursement et augmentation du prix des vaccins contre la grippe.
Une étude de cohorte française auprès des personnes de 65 ans et plus (période 2009-2018) n’a pas
trouvé de lien entre la vaccination contre l’influenza et l’apparition de thrombocytopénie à médiation
immunitaire au cours des 6 semaines après la vaccination.  L’ampleur de l’étude (nationale, plus de 4
000 cas de thrombocytopénie à médiation immunitaire au cours de la période de l’étude) est un de ses
points forts. Elle rejoint deux études observationnelles précédentes qui avaient présenté des résultats
contradictoires (l’une trouvant un lien, l’autre pas). Le concept observationnel – avec ses problèmes
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Les différentes catégories telles que définies par le CSS (par ordre de priorité en cas de pénurie de
vaccins) :

Catégorie A (les trois groupes ont la même priorité, la plus élevée) :
Groupe 1 : les personnes présentant un risque plus élevé de complications liées à l'influenza,
c.-à-d.

toutes les femmes enceintes quel que soit le stade de grossesse [voir à ce sujet les Folia
d’août 2018] ;
tout patient à partir de l’âge de 6 mois présentant une affection chronique sous-jacente,
même stabilisée, d’origine pulmonaire, cardiaque (excepté l’hypertension), hépatique,
rénale, métabolique (incluant le diabète), IMC > 35, neuromusculaire ou des troubles
immunitaires (naturels ou induits) ;
toute personne de 65 ans et plus ;
les personnes séjournant en institution ;
les enfants entre 6 mois et 18 ans sous traitement chronique par acide acétylique.

Groupe 2 : le personnel du secteur de la santé, dans et hors des institutions de soins [voir
également les Folia d’août 2017]].
Groupe 3 : les personnes vivant sous le même toit que

des personnes à risque du groupe 1 ;
des enfants de moins de 6 mois.

Catégorie B
Toutes les personnes de 50 à 65 ans, en particulier si elles fument, boivent excessivement
et/ou sont obèses (IMC > 30).

Catégorie C
Le reste de la population, sur une base individuelle. La vaccination systémique des adultes en
bonne santé âgés de 18 à 65 ans n’est pas recommandée par le CSS (en raison de l’absence de
bénéfice, notamment en termes d’hospitalisation). à ce sujet, le CSS renvoie à la directive
d’EBMPracticeNet « Prévention de l’influenza en médecine générale. Mise à jour. » (2018)
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inévitables de biais et de facteurs confondants - ne permet pas de démontrer ni de rejeter un lien
causal.

2. Médicaments antiviraux contre la grippe

Les médicaments antiviraux n’ont qu’une place très limitée dans la prise en charge de l’influenza et ne
remplacent en aucun cas la vaccination annuelle contre la grippe des patients à risque. En plus de
l’oseltamivir, nous disposons actuellement du baloxavir, mais, également pour ce dernier, il n’y a pas
de preuves d’effet protecteur contre les complications de l’influenza et il est sensiblement plus cher
que l’oséltamivir [voir Informations récentes dans les Folia de novembre 2021]. Le suivi du risque de
résistance est important pour les deux médicaments. Voir également Positionnement dans le
Répertoire (chapitre 11.4.2.).
La récente NHG-behandelrichtlijn Influenza (Directive du NHG pour le traitement de l’influenza, de
mars 2022, mise à jour en juin 2022)  n’accorde également qu’une place très limitée aux
médicaments antiviraux dans la prise en charge de la grippe.

Au sujet du traitement de l’influenza à l’aide de médicaments antiviraux, la directive thérapeutique
du NHG estime :

Pas de traitement systématique de patients en cas de (suspicion) d’influenza.
N’envisager le traitement que pour un petit groupe de patients avec « un risque très élevé
d’évolution sévère » (voir + plus d’infos). Les auteurs remarquent que cette recommandation
repose sur un consensus et non sur des preuves que le traitement réduirait les complications de
l’influenza.

Au sujet de la prophylaxie post-exposition, la directive du NHG recommande de n’envisager
l’oséltamivir que pour un petit groupe de patients à « risque très élevé d’évolution sévère » (voir ci-
dessus), de préférence < 48 heures après un contact avec une personne infectée.
Les auteurs estiment que - lorsqu’un traitement est envisagé – l’oséltamivir est préférable au
baloxavir. Cette décision est fondée sur la plus grande expérience d’emploi de l’oseltamivir, son
coût inférieur et le risque potentiellement plus faible de développement de résistance avec
l’oseltamivir.
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Des patients avec un risque très élevé d’évolution sévère sont définis comme : des patients
sévèrement immunodéprimés, patients avec une insuffisance hépatique ou rénale sévère
ou des affections cardiaques ou pulmonaires sévères, à risque élevé de décompensation
malgré leur traitement, personnes âgées fragiles.
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